
Citéslab : de nouvelles permanences
individuelles à la rentrée 2022
Citéslab a pour objectifs de sensibiliser les publics à l’entrepreneuriat et d’accompagner les porteurs de
projets sur la phase d’amorçage. Il s’adresse plus particulièrement aux habitants des quartiers
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV).

Permanences individuelles CitésLab à compter du 12 septembre 2022 : 

Lundi de 14h à 17h : Espace Nelson Mandela - Avenue Aristide Maillol - Montigny-lès-Cormeilles
Mardi de 9h à 12h : Le Tremplin Val Parisis, pépinière et incubateur d’entreprises - 2 esplanade de
la gare - Sannois
Jeudi de 9h à 12h : Centre socio culturel Les Chênes - 9 rue Utrillo - Ermont
Vendredi de 9h à 12 h : Espace Fontaine - 5 Allée du Lavoir - Franconville

Infos pratiques

Citéslab est un dispositif national porté par BPI Création, qui vient en complément du parcours Val
Parisis Entreprendre.

Liens utiles
Les permanences de CitésLab
Prendre rendez-vous

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/styles/galerie_colorbox/public/image/citeslab_logotype_rvb_fb.jpg?itok=WZ795g5i
https://valparisis.fr/votre-quotidien/entreprendre-innover-travailler/creer-son-entreprise/les-permanences-de-citeslab
https://sig-valparisis.maps.arcgis.com/apps/MapJournal/index.html?appid=97fce1d9dbb2463cbe684c614f9626ea
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